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Secrétariat général aux affaires départementales 

Bureau de l'aménagement de l'espace 

Arrêté n° 25-09 
portant ouverture d'une enquête publique relative: 

- l'utilité publique de ce projet d'amélioration environnementale ;
- l'autorisation environnementale de ces travaux au titre de l'article L 181-13 et suivants du

VU le code de l'environnement; 

VU le code de l'expropriation ; 

VU le code forestier; 

code de l'environnement 
- le parcellaire.

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements; 

VU le décret dû 5 juillet 2024 portant nomination de M. Samuel GESRET secrétaire général de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques, sous-préfet de Pau 

VU le décret du 6 novembre 2024 portant nomination de M. Jean-Marie GIRIER préfet des Pyrénées
Atlantiques 

VU l'arrêté préfectoral n°64-2024-12-0S-00001 du 05 décembre 2024 donnant délégation de signature 
à M. Samuel GESRET, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques; 

VU l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête 
publique mentionné à l'article R 123-11 du code de l'environnement; 

VU les pièces du dossier transmis par les Autoroutes du Sud de la France en vue de l'organisation de 
l'enquête publique relative aux travaux d'amélioration environnementale de l'A64 -section Bayonne 
Mousserolles -Briscous; 

VU le plan parcellaire des terrains dont l'acquisition est nécessaire pour permettre la réalisation de 
cette opération ; 

VU la liste des propriétaires tels qu'ils sont connus d'après les documents cadastraux et les 
renseignements recueillis par l'expropriant; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 novembre 2016 portant dérogation à l'interdiction de destruction 
d'espèces animales protégées et de leurs habitats 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2018 portant dérogation à la protection stricte des espèces; 












